
Dossier suivi par  : 

FINESS : 860012590

Etablissement : LA MAISON BLEUE - ACC. DE JOUR

Commune :

Signature d'un CPOM

date de prise d'effet

Hébergement permanent 

dont PASA 

dont UHR 
12

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour  12

PFR (plate-forme de répit) 1

GMP au 31/07/2021 :

PMP au 31/07/2021 :

Option tarifaire :

PUI : 

Hébergement 

Permanent (HP)

Hébergement 

Temporaire 

(HT)

Accueil

de jour (AJ)
PASA UHR

Plateforme de 

répit (PFR)

Financements 

complémentaires (dont 

Prime grand âge et Ségur CTI 

alloués précédemment)

TOTAL Commentaires

148 286 € 109 117 € 257 403 €

   

Taux 1,97% 1,97%

Valeur 2 924,00 € 2 152,00 € 5 076,00 €

923 € 923 €

19 894 € 19 894 €

2 064 € 2 064 €
Dont complément alloué en CB2 le cas

échéant

1 060 € 1 060 €

25 000 € 25 000 €

      Complément de financement aux PFR 

pour l'ouverture au champ du cancer 

      

      

        

2 924 € 27 152 € 23 941 € 54 017 €

151 210 € 136 269 € 23 941 € 311 420 €

Hébergement Temporaire d'Urgence (HTU)

Revalorisation catégorie C

Revalorisations de grilles (Ségur attractivité)

Avenant 43 Branche aide à domicile (BAD) 

Installation de places 

Autres mesures nouvelles

Base reconductible 2023                               
(Base reconductible 2022 + transfert d'enveloppe + 

mesures pérennes 2022)

IDE de nuit 

Total des mesures nouvelles pérennes 2022 

(avec actualisation)

                                    Fiche de notification budgétaire 2022 n°2

Le délai de validation du PMP/GMP pris en compte pour le calcul du forfait soins 2022 a été décalé du 30 juin au 31 juillet 2021 par dérogation à l'art. L314-2 du CASF

Christelle FUSEAU

CHATELLERAULT

CAPACITE AU 1ER JANVIER 2022 (avant éventuelle évolution capacitaire 2022)

NON

ELEMENTS RELATIFS AU GMPS AU 31/07/2021

Capacité totale (HP/AJ/ HT)

Dotation plafond au 1er janvier sur la 

base du GMPS au 31/07/2021

Ecart en € sur la base du GMPS au 

31/07/2021

Ecart en % sur la base du GMPS au 

31/07/2021

Date de validation :

Date de validation :

DETERMINATION ET DECOMPOSITION DU FORFAIT SOINS 2022

Sécurisation des organisations et des 

environnements de travail (Ségur intéressement)

Actualisation 

Résorption 2022 écart au plafond 

(valeur + OU -)

Complément Prime Grand Âge

Ségur CTI

Extension SEGUR Médecins

Base reconductible au 31/12/2021 

Transfert d'enveloppe

Taux d'actualisation porté à +1,97% (+1,50% 

pour les EHPAD en tarif global sur l'HP) pour 

contribuer au financement de la hausse du 

point d'indice sur 6 mois et de la hausse des 

prix dans le périmètre de la section soin. 

Appliqué dans la limite de la dotation plafond 

pour l'HP.

Crédits reconductibles

Revalorisation recommandation patronale 

FEHAP agréée le 18/11/21



Hébergement 

Permanent 

(HP)

Hébergement 

Temporaire 

(HT)

Accueil

de jour (AJ)
PASA UHR

Plateforme de 

répit (PFR)

Financements 

complémentaires (dont 

Prime grand âge et Ségur CTI)

Total CNR Commentaires

CB 1    

CB 2

CB 1    

CB 2

CB 1

CB 2 2 912 € 2 912 €
   + 2912€ pour des actions de formation des 

professionnels et d'attractivité des métiers 

CB 1

CB 2    

CB 1

CB 2

CB 1

CB 2

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2    

CB 1

CB 2    

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2 15 433 € 15 433 €

CNR au titre de l'AAC auprès des PFR

(Suppléance de l’aidant à domicile pour 7

873€; Dispositif « passerelle » vers le répit

pour 5 000€; Organisation des séjours de

vacances répit aidants-aidés pour 2 560€)

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2    

Sous-total CNR 2022 2 912 € 15 433 € 18 345 €

CB 1    

CB 2    

CB 1    

CB 2    

CB 1

CB 2 2 912 € 15 433 € 18 345 €

Total des CNR 2022 2 912 € 15 433 € 18 345 €

154 122 € 151 702 € 23 941 € 329 765 €

326 695 €

311 420 €

Dotation plafond au 31/12

sur la base du dernier GMPS validé

Extension CTI RA AJ

FORFAIT SOINS RECONDUCTIBLE 2023

FORFAIT SOINS 2022

Médicaments

CNR Régul.effet année partielle

Mises en réserve temporaires

CNR 2022

CNR Parcours 

CNR Autres

CNR Equipement numérique

Accompagnement/situation 

exceptionnelle

Expérimentation régionale

 DOTATION FINALE  2022

CNR Formation 

CNR Dépenses personnel non 

perennes 

CNR Qualité de vie au travail 

CNR Qualité de soins

CNR Contractualisation 

coopération

Permanents syndicaux

Crédits non reconductibles (y compris mises 

en réserves temporaires)

Neutralisation perte soin

Neutralisation perte dépendance

ESMS en difficulté

Prévention 

Soutien investissement / frais 

financiers


